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TERMES DE REFERENCE  POUR LA  REALISATION  D’UNE  ENQUETE  QUALITATIVE ET QUANTITATIVE 

DANS LA  REGION  DE SOUSS-MASSA  SUR : 

L’ANALYSE GENRE ET LA VULNERABILITE DES TRAVAILLEUSES DU SECTEUR AGRUMES. 

 

I. PRESENTATION DES COMMANDITAIRES :  

L'Association Voix de Femmes Marocaines (AVFM) est une organisation marocaine à but non lucratif 

fondée en 2007. Elle a pour mission de promouvoir les droits des femmes au Maroc et de lutter contre 

toutes les formes de discrimination et de violence à leur encontre. 

L'AVFM mène des actions de sensibilisation et de plaidoyer pour faire avancer les droits des femmes au 

Maroc, notamment en matière de lutte contre les violences faites aux femmes, l'amélioration de l'accès 

des femmes à l'éducation et à l'emploi, ainsi que la promotion de leur participation à la vie politique et 

publique.  

L'association a également mis en place des centres d'écoute pour les femmes victimes de violences, 

ainsi que des programmes de formation pour les femmes en situation précaire, pour leur permettre de 

développer des compétences et de trouver un emploi. 

L'AVFM travaille en partenariat avec d'autres organisations de la société civile, les autorités locales et 

les institutions nationales pour renforcer l'impact de ses actions et pour construire un Maroc plus 

égalitaire et juste pour les femmes. 

L’AVFM est accompagnée, depuis le 1er novembre 2023, dans la mise en œuvre du projet MIRA par 

Frieda, organisation féministe pour la paix basée en Suisse. Frieda est active dans les domaines de la 

migration, de la paix, et de l’égalité des droits. Dans le cadre de ses projets de coopération 

internationale, Frieda offre un appui technique et financier à des associations qui œuvrent pour l’égalité 

des genres.  

II. CONTEXTE GENERAL :  

Le secteur agricole occupe une position cruciale au sein de l'économie marocaine, contribuant de 

manière significative à la création de richesses et à la fourniture d'emplois. Représentant plus de 14 % 

du produit intérieur brut (PIB) du pays, il joue un rôle essentiel dans la sécurité alimentaire nationale et 

régionale. Avec une superficie agricole d'environ 8 millions d'hectares, le Maroc bénéficie d'une diversité 

climatique propice à la culture d'une variété de produits, allant des céréales aux fruits et légumes. 

Le secteur agricole marocain se distingue également par sa contribution significative aux exportations. 

Les produits agricoles, tels que les agrumes, les légumes, les olives et les produits de la pêche, 

représentent une part importante des exportations totales du pays. Ces exportations contribuent non 

seulement à la croissance économique, mais renforcent également la position du Maroc sur la scène 

internationale en tant que fournisseur de produits agricoles de qualité. 

Le gouvernement marocain a entrepris des efforts majeurs pour moderniser le secteur agricole. Des 

politiques telles que le Plan Maroc Vert visent à promouvoir le développement durable en encourageant 

l'utilisation de technologies avancées pour améliorer la productivité et la résilience du secteur face aux 

défis climatiques. 
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III. CONTEXTE DE LA MISSION :  

Le secteur des agrumes au Maroc, et plus spécifiquement dans la région de Souss-Massa, joue un rôle 

prépondérant dans l'économie nationale, contribuant de manière significative aux exportations et à 

l'emploi. Le Maroc est l'un des principaux producteurs mondiaux d'agrumes, et la région de Souss-Massa 

est particulièrement renommée pour sa production de qualité, bénéficiant d'un climat favorable et de 

sols propices à la culture des agrumes. 

Les principales variétés cultivées dans la région comprennent les oranges, les mandarines, les citrons et 

les pamplemousses. La production d'agrumes constitue une source de revenus importante pour de 

nombreux agriculteurs de Souss-Massa, contribuant à la dynamique socio-économique de la région. 

Le secteur des agrumes au Maroc est fortement orienté vers l'exportation, avec une part importante 

des produits destinée aux marchés européens, en particulier pendant la saison hivernale. Les normes 

de qualité élevées imposées par les marchés internationaux ont incité les producteurs à adopter des 

pratiques agricoles modernes et durables, renforçant ainsi la compétitivité des agrumes marocains sur 

la scène mondiale. 

Cependant, malgré les succès apparents du secteur, des défis subsistent, et ils impactent 

particulièrement les travailleuses du secteur agricole. Les fluctuations des prix sur le marché mondial, 

les variations climatiques et les questions liées à la durabilité environnementale sont autant de 

préoccupations auxquelles le secteur des agrumes doit faire face. Les travailleuses, qui constituent une 

part significative de la main-d'œuvre agricole, sont confrontées à des enjeux spécifiques en termes 

d'emploi, de conditions de travail et d'égalité des genres. 

IV. METHODOLOGIE ET OBJECTIF(S) DE LA MISSION : 

 

 Objectif : 

La présente enquête est commanditée dans le cadre du projet MIRA soutenu par l’ONG féministe pour 

la paix Frieda et mis en place par l’Association Voix de Femmes Marocaines (A.V.F.M), visant à 

comprendre les dynamiques de genre et les niveaux de vulnérabilité des travailleuses du secteur des 

agrumes dans la région de Souss-Massa. L'objectif principal est de recueillir des données qualitatives et 

quantitatives permettant une analyse approfondie des disparités de genre, des conditions de travail, et 

des facteurs de vulnérabilité spécifiques aux femmes actives dans ce secteur. 

Le projet MIRA vise l’accompagnement des femmes travailleuses du secteur d’agrumes en situation de 

vulnérabilité au niveau de la région Souss Massa. Cet accompagnement sera traduit par la 

sensibilisation, le renforcement des capacités, et l’appui à la création d’entreprises et/ou coopératives 

et ce dans le but de garantir une inclusion sociale et économique des dites femmes. En effet, l’activité 

au niveau du secteur des agrumes est caractérisée par la saisonnalité qui se répercute sur la stabilité et 

la capitalisation du savoir-faire des travailleuses. Ce qui explique le manque de la main d’œuvre qualifiée 

réclamé par les employeurs. A cela, s’ajoute le mode d’embauche dominé par l’informel.  

 Méthodologies :  

L’enquête sera réalisée selon l’approche EIDH (Etude d’impact sur les droits humains), et suivant le 

Manuel d'analyse de genre (réalisé par Frieda) dans le but de collecter les informations auprès de chaque 

cible, puis établir une analyse des réponses d'un point de vue quantitatif et qualitatif, pour élaborer un 

rapport sous un format accordé avec les commanditaires qui respectera l’anonymat et la confidentialité 

et qui sera partagé avec les parties prenantes pour avis et commentaires.  
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Le/la consultant(e) ajustera les outils d'analyse et élaborera les questionnaires d'entretiens pour les 
parties prenantes mentionnées ci-dessus, lesquels seront ensuite présentés à l'AVFM et à Frieda. 

o Travailleur(se) s, transporteurs, délégués du personnel, responsables de chaines etc…. 

o Les chefs d’entreprises, les responsables (RH, des unités de conditionnement ...) ; 

o Les inspecteurs du travail et les représentants syndicaux. 

L’étude se focalisera sur l’évaluation qualitative et quantitative des droits humains ainsi que sur l’analyse 

genre et la vulnérabilité des travailleuses du secteur agrumes de la région Souss Massa dans son 

ensemble et non au sein d’une entreprise en particulier, pour cela, aucune entreprise, ou 

ferme/exploitation du secteur des agrumes ne sera citée ou ciblée. 

 Déroulement de la mission : 

L’AVFM et Frieda partageront, avec le/la consultant/e la documentation relative à l’approche, sa 

méthodologie, les principes de confidentialités et les outils dont elles disposent pour faciliter ce travail, 

qui en terme de phase va se faire en plusieurs étapes : 

 Mener une enquête de terrain auprès un échantillonnage regroupant toutes les parties prenantes 

(à peu près 80 interviewés) du secteur des agrumes pour comprendre les dynamiques de genre et 

les niveaux de vulnérabilité des travailleuses du secteur des agrumes dans la région de Souss-

Massa, l’échantillonnage sera réparti comme suit : 

o 60 entretiens avec les travailleur(se)s seront menés (individuels et en groupe) selon le 

guide d'entretien convenu avec l’AVFM et Frieda. Les entretiens avec les travailleurs 

comprendront: 

 40 entrevues de travailleurs avec des travailleuses des stations d’emballage des 

agrumes au niveau de la région Souss Massa. 

 20 entretiens de travailleurs avec des travailleurs des stations d’emballages des 

agrumes au niveau de la région Souss Massa. 

 Organiser (4) focus groupes sur la vulnérabilité des travailleuses du secteur agrumes avec 32 

travailleuses ; 

 Organiser (4) entretiens auprès de 4 dirigeant(e)s ; 

 Organiser (4) focus groupe ou entretiens pour les parties prenantes (syndicats et délégués, 

Inspecteurs de travail et les transporteurs) ; 

 Elaborer un premier document d’analyse (Draft) des entretiens qui reprendra les éléments de 

l’enquête et sera partagé avec L’AVFM et Frieda et certaines parties prenantes pour commentaires. 

 Elaborer un rapport final selon un format négocié ou proposé par L’AVFM et Frieda et sera partagé 

avec toutes les parties consultées pour avis et commentaires. Partager les conclusions du rapport 

final lors d’un atelier régional (mi projet) avec les parties prenantes et les pistes d’amélioration qui 

étaient retenus. 

 

 

 

 

 

 

  

REMARQUES IMPORTANTES: 

- Les enquêtes cibleront les femmes et les hommes, et en raison de respect des spécificités liées au 

genre les hommes et les femmes doivent être interrogés séparément. 

- Les entretiens avec les travailleurs.ses devraient être menés dans des lieux neutres, hors les fermes ou 

les usines, mais plutôt dans les lieux de résidences et d’hébergement temporaires ou d’autres endroits 

idoines où les travailleurs.ses peuvent s'exprimer plus librement et les résultats sont moins sujets aux 

préjugés... Car l’objectif est de mettre plus la lumière sur les  défis liés au respect des droits humains 

dans le secteur dans son ensemble et pas seulement dans des entreprises précises. 

- Les outils de l’enquête seront validés avec les commanditaires avant le début de la mission 

- Une séance d’information et de partage des outils sera réalisée avec la candidature retenue pour cette 

mission. 
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V. RESULTATS ATTENDUS : 

Le / la consultant/e devra : 

1. Mener  une  enquête  de  terrain  auprès  d’un  échantillonnage  regroupant  toutes  les  parties 

prenantes (à peu près 80 interviewés tous acteur(trice)s confondus avec une prédominance des 

travailleurs et travailleuses du secteur des agrumes), pour comprendre les dynamiques de genre 

et les niveaux de vulnérabilité des travailleuses du secteur des agrumes dans la région de Souss-

Massa. 

2. Les réponses des entretiens avec les travailleur(se)s seront compilées sous une forme à 

convenir avec les commanditaires (par exemple en utilisant une approche de codage dans une 

feuille Excel). 

3. Elaborer un document d’analyse des entretiens dans un tableau Excel, l’analyse des réponses 

de point de vue quantitatif et qualitatif seront partagés et discutés avec les commanditaires. 

4. Le/la consultant/e devra fournir des commentaires et des informations sur l’état d’avancement 

de chaque phase de la mission. 

5. Elaborer un premier document d’analyse (Draft) des entretiens qui reprendra les éléments de 

l’enquête et sera partagé avec L’AVFM et Frieda et certaines parties prenantes pour 

commentaires. 

6. Elaborer un rapport final selon un format proposé par L’AVFM et Frieda et sera partagé avec 

toutes les parties consultées pour avis et commentaires. 

7. Partager les conclusions du rapport final lors d’un atelier régional (mi projet) avec les parties 

prenantes et les pistes d’amélioration qui étaient retenus. 

 

VI. LIVRABLES : 

 

N° LIVRABLE CARACTERISTIQUES ECHEANCE 

0 
Ressources 
documentaires 

L’AVFM et Frieda confirmeront au consultant/e toute 
la documentation/outils nécessaires pour démarrer la 
mission. 

Dès la sélection 

1 
Note de cadrage 
 

Ce document sera préparé après concertation avec 
l’équipe L’AVFM et Frieda et détaillera : 

- Le planning de réalisation. 
- La    note    méthodologique suivant      entretien      

avec l’équipe L’AVFM et Frieda. 
- Le   plan   proposé   pour   le rapport.  

1 semaine 

2 

Réalisation des 
entretiens et 
consultations     
avec parties 
prenantes 

Le/la       consultant/e       aura       la responsabilité de 
préparer, d’organiser et de prendre en charge les 
guides d’entretien et agréer de la liste des personnes 
à contacter avec L’AVFM et Frieda. 6 semaines 

3 
Compilation des 
données 

Compilation  des  réponses  de  tous les   entretiens   
réalisés sous forma décidé en collaboration avec les 
donneurs d’ordres. 

4 

Elaborer un 
premier 
document 
d’analyse (Draft) 

Comprendra les éléments de l’enquête et sera partagé 
avec L’AVFM et Frieda et certaines parties prenantes 
pour commentaires. 

3 semaines 
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5 
Elaborer un 
rapport final 

Selon un format proposé par L’AVFM et Frieda et sera 
partagé avec toutes les parties consultées pour avis et 
commentaires. 

6 

Partager les 
conclusions du 
rapport final lors 
d’un atelier 
régional (mi 
projet) 

 
Journée définie 
par L’AVFM 

 

VII. QUELQUES REFERENCES SUR LE SUJET : 

Les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'Homme, Expriment 

l'attente selon laquelle les entreprises devraient respecter les droits de l'homme en mettant en œuvre 

une diligence raisonnable en matière de droits de l'Homme. La diligence raisonnable en matière de 

droits de l'Homme est un processus d'identification, de prévention, d'atténuation et de comptabilisation 

des impacts négatifs sur les droits de l'Homme dans lesquels une entreprise est impliquée. L'évaluation 

des impacts sur les droits de l'Homme est une étape critique de ce processus, et l'EIDH (Étude d'impact 

sur les droits humains) est une méthodologie qui peut être utilisée pour évaluer et traiter les impacts 

des projets ou activités des entreprises. 

Les Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales, qui sont contraignants 

pour tous les États membres de l'OCDE, les entreprises devraient : respecter les droits humains, 

notamment en abordant les impacts sur les droits de l'Homme avec lesquels elles sont impliquées, éviter 

de causer ou de contribuer à des impacts négatifs sur les droits humains, rechercher des moyens de 

prévenir ou d'atténuer les impacts liés à l'entreprise grâce à une relation d'affaires, avoir un engagement 

politique à respecter les droits humains, faire preuve de diligence raisonnable en matière de droits 

humains, et prévoir ou coopérer pour remédier aux impacts négatifs sur les droits humains. Beaucoup 

de ces éléments sont intégrés dans ce guide et boîte à outils EIDH (Étude d'impact sur les droits humains), 

et l'OCDE reconnaît HRIA comme une méthode pour identifier les impacts réels et potentiels sur les 

droits humains. 

Le Programme de développement durable à l'horizon 2030 et ses objectifs de développement durable 

(ODD) reconnaissent les entreprises comme un moteur majeur de la croissance économique et visent à 

«  libérer le potentiel de transformation du secteur privé ». Le respect des droits humains dans les 

activités commerciales est inhérent à de nombreux ODD, et l'analyse d'impact peut être une étape clé 

contribuant à la réalisation des objectifs. 

VIII. PROFIL RECHERCHE DU/DE LA CONSULTANT(E) : 

Un(e) consultant(e) ou une équipe de consultance pourront soumettre leur candidature pour cette 

offre.   

Pour cette consultation, nous privilégierons des candidatures ayant les qualités suivantes : 

- Un(e) sociologue ou agro économiste ou un profil connexe, avec une bonne expérience prouvée 

dans le domaine de la recherche orientée vers l’emploi dans le secteur agricole. 

- Avoir une expertise dans la réalisation d’analyse genre, en particulier sur les questions relatives 

aux conditions du travail féminin dans l’agriculture. 

- Avoir une expérience dans la collecte et l’analyse des données qualitatives et quantitatives. 

- Avoir une expérience dans le secteur de l’emploi et/ou dans des processus de réforme sectorielle. 

- Avoir une très bonne qualité rédactionnelle en français. 
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- Compétence en modération et facilitation.  
- Avoir la capacité de développer les connaissances nécessaires sur le secteur agricole dans la 

région d’Agadir 

- Une bonne maitrise de l’anglais et l’amazigh est un atout favorable. 

- Compte tenu de l'accent mis sur le genre dans l'EIDH, nous souhaitons qu'au moins une femme 

fasse partie de l'équipe de l’enquête pour s’entretenir avec les travailleuses séparément. 

 

IX. CONDITIONS DE TRAVAIL ET DUREE : 

Le périmètre de la recherche est la région de Souss – Massa. La méthodologie sera discutée et convenue 

avec L’AVFM et Frieda dès le commencement de la collaboration.  

Le (la) consultant(e) sera contracté(e) par L’AVFM.  

Le (la) consultante s’engage à soumettre les livrables indiquées ici-haut à L’AVFM sous support 

numérique en langue française. 

Cette consultation commencera à la signature du contrat avant le 10 Février 2024 pour une période 

approximative de 3 mois. 

La proposition financière devra inclure tous les frais inhérents à la mission, y compris les déplacements 

et logistique nécessaires. 

X. SOUMISSION DE LA CANDIDATURE A L’ASSOCIATION VOIX DE FEMMES MAROCAINE : 

Si vous êtes intéressé(e) par la consultation, vous êtes prié(e) de soumettre votre candidature à email : 

voix.femmes.mira@gmail.com en copiant : voix.femmes.maroc@gmail.com avec la référence en objet: 

« Etude Projet MIRA, AVFM 2023/2024 », au plus tard le 31 Janvier 2024 à minuit.  

La candidature doit inclure le ou les CV/portfolio contenant des exemples de votre travail précédent, 

une proposition technique, comprenant une note méthodologique et le chronogramme d’exécution de 

mise en œuvre selon le calendrier proposé, ainsi que votre offre financière pour la consultation. 

Seules les candidatures présélectionnées seront contactées.  

mailto:voix.femmes.mira@gmail.com
mailto:voix.femmes.maroc@gmail.com

